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Bonjour,

Je me suis rendue dans un bureau de tabac à Besançon où les volutes de fumée empuantissent l'atmosphère du
magasin. Comme je suis asthmatique à la fumée, (crise d'apnée), j'ai fait remarquer au gérant qu'il était interdit de
fumer dans un lieu public. Celui ci m'a dit qu'il fumait derrière ... ?  Çà c'est pas possible étant donné l'épaisseur de la
fumée. Il  m'a dit que si je n'étais pas contente, il se contrefichait que j'aille ailleurs. !  Il allie la grossièreté à
l'irrespect de la loi .

Comment faire pour faire cesser ces faits ?

Je vous remercie .

Cordialement .

M. F

Réponse :

Pour sanctionner ces infractions, les commissariats (notamment le service de débits de boissons) et les gendarmeries
sont habilités à procéder à des actions de contrôle. Ils peuvent délivrer les amendes forfaitaires prévues dans le Code
de la santé publique en cas d'infraction et dresser les procès-verbaux Il y a également la possibilité, en tant que
citoyen, de déposer une plainte auprès du Procureur. Par contre, il faut savoir que : le dépôt d'une main courante
auprès de la police ou de la gendarmerie est souvent classée sans suite.

Il n'est plus acceptable de nos jours de devoir subir le tabagisme passif dans ce type de lieux sans en faire le reproche
à ceux qui le permettent, cafetiers, restaurateurs. Comme, il n'est nullement envisageable, d'accepter d'être éconduits
par les responsables de ce type d'activité sans en alerter les pouvoirs de police dont la mission est de faire respecter la
loi.

L'adhésion à l'association, reste par contre, le moyen le plus sûr de contribuer à faire disparaitre ces contournements
de la loi.
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